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Analyse descriptive
de Poccupation des nichoirs
dans la region de Delemont,

de 1961 ä 1980

par Peter Anker

I. INTRODUCTION

Entre toutes les scienes naturelles, l'ornithologie est certainement
celle qui connut le plus grand developpement par l'intermediaire de

non-professionnels. Observateurs assidus ou occasionnels, protecteurs
de la nature passionnes ou simples rödeurs se recrutant dans toutes
les classes sociales, ils ont contribue dans une large mesure ä la con-
naissance des oiseaux en recueillant une quantite d'informations sans
nombre. Basee avec tout sur l'observation, l'ornithologie est restee prin-
cipalement une science de terrain et done encore ouverte ä plus d'un
autodidacte.

Dans notre pays, ces naturalistes se sont souvent regroupes en
societes regionales. En dehors de leurs activites d'observation, la pose et
le contröle de nichoirs ont toujours ete les occupations les plus
representatives de ces groupements. A Delemont, une telle societe a dejä ete
fondee au debut de ce siecle, sous le nom de «Societe protectrice des

oiseaux de Delemont et environs» (SPOD). La region de la capitale
jurassienne est ainsi pourvue de nichoirs ä oiseaux au nom de cette
societe depuis 1906. Malheureusement, les releves de leurs contröles
n'ont pas toujours ete inventories dans les archives de la SPOD et c'est
seulement ä partir de 1961 que ces resultats de nidifications sont repertories

et conserves de maniere rigoureuse. La presente etude est done, en

premier lieu, une tentative de depouillement, puis d'analyse de ces

donnees. La complexite des relations ecologiques qui lient les oiseaux ä

leurs milieux et qui influencent leur nidification limite souvent ce travail
ä de simples considerations descriptives. Guide par l'ideal naturaliste,
comme cela avait dejä ete le cas lors d'une precedente publication
(Anker, 1980), l'auteur donne ici quelques breves informations con-
cernant la vegetation et la topographie des lieux etudies.
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II. LES COLONIES

Pour des raisons evidentes de commodites, les membres de la
«Societe protectrice des oiseaux de Delemont et environs» n'ont pas
dissemine leurs nichoirs dans toute la vallee, mais les ont concentres en

quelques sites pres de la ville (voir Fig. 1). Ces groupements de nichoirs
places ä l'interieur de surfaces delimitees definissent des colonies qui ont
ete intitulees selon leur lieu-dit. En vue d'un traitement statistique des

releves d'occupation, le nombre de nichoirs par colonie ne devrait pas
etre inferieur ä 25, et une certaine densite devrait egalement etre
respectee.

Dans le but de degager des conclusions fiables sur l'ecologie des

oiseaux nicheurs, les surfaces considerees devraient etre homogenes:
composition du sol, pente, ensoleillement, humidite et vegetation
uniformes. II est presque evident que des perimetres choisis subjectivement
ne peuvent pas satisfaire cette condition ideale. Pour illustrer simplement
les conditions meteorologiques moyennes de Delemont, mentionnons
que par la situation topographique, on se trouve dans un Tlot de seche-

resse et cela malgre des inondations periodiques et un brouillard presque
legendaire. Les precipitations annuelles y sont de 946 ± 157 millimetres
et la temperature annuelle moyenne est de 8,4 ± 0,6°C (moyenne de
1961 ä 1978 ± deviation standard: Annalen der schweizerischen
meteorologischen Zentralanstalt, 1961 ä 1978).

Durant la periode consideree, soit de 1961 & 1980, sept colonies ont
ete suivies par quelques membres de la societe ornithologique delemon-
taine. Deux colonies (Domont et Grande-Ecluse), ne datant que de

1973, et une troisieme (Les Rondez) abandonnee en 1968 pour cause
administrative, n'ont pas ete retenues dans cette publication. Ainsi, ce
sont quatre groupements de nichoirs, tous situes sur l'anticlinal nord de
la vallee de Delemont, qui sont etudies et brievement presentes ci-
dessous (indication des associations vegetales selon Ellenberg et Klötzli,
1972 et Ellenberg, 1978).

Le Colliard
Situee sur la rive droite de la Birse, cette colonie est la plus ancienne

de la SPOD. Par le nombre impressionnant, nettement plus de cent,
d'especes d'oiseaux dejä observes en ce lieu-dit, il est ainsi devenu le site
d'observation prefere de nombreux naturalistes. Cette grande richesse
de l'avifaune est la consequence directe de la succession de biotopes
differents sur une surface relativement restreinte qui meriterait incon-
testablement d'obtenir le Statut de reserve naturelle. Un des pöles
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d'attraction de ce site est une magnifique roseliere d'un peu moins d'un
hectare, determinante pour la presence de certaines especes. A cette zone
humide est juxtaposee un petit bois relevant de la frenaie ä merisier
(Pruno-Fraxinetum). Des champs intensement cultives limitent encore
l'extension de cette roseliere, et une saulaie (Salicetum albae) reduite ä

une mince bände forme la transition avec la Birse. Cette partie basse

(410 m) et relativement humide est separee du versant par une langue de

vieux Chenes rouvres montrant certains caracteres d'une chenaie meso-
phile (Stellario-Carpinetum). La partie mediane (410 m ä 530 m) est

principalement formee d'une hetraie ä laiche (Carici-Fagetum) accusant
certaines tendances vers la pineraie des cretes rocheuses calcaires. Sur les

replats et dans les depressions, on observe la hetraie ä asperule (Galio
odorati-Fagetum). A Test, une lisiere de Chenes rouvres et de buissons
denses, surtout d'epine noire, marque la separation avec les terres agri-
coles. La transition avec la partie superieure plus abrupte est realisee par
une jeune pineraie et un päturage maigre. Remarquons encore que la
vegetation de tout ce versant est caracteristique d'un milieu xerophile,
basique et calcaire, alors que celle de la partie basse indique des conditions

humides.

Sous-Beridier et Sous-Cheynatte
Cette colonie forme une bände de trois kilometres de long ä l'alti-

tude moyenne de 570 m, au nord de Delemont. Lisiere de foret ainsi que
piemont, on y rencontre approximativement un nichoir tous les
hectometres. En contrebas, champs cultives ou päturages, haies ou foret
precedent la ville. Tous les nichoirs sont places dans une hetraie ä

cardamine (Cardamino-Fagetum) tendant vers la hetraie ä asperule
(Galio odorati-Fagetum) aux endroits oü le sol est plus profond. Pour
completer, ajoutons qu'au milieu de la cote assez abrupte, on observe la
hetraie ä laiche (Carici-Fagetum), dans les rochers, la pineraie des

rochers calcaires, et sur la crete, la pineraie ä seslerie bleue.

La Haute-Borne
Ce lieu-dit, situe ä 890 m d'altitude, est un mince plateau monta-

gnard de päturages et de champs cultives encercle de forets. Par
l'absence de massif plus eleve dans les proches alentours, l'effet de

sommet y est particulierement accuse. Par consequent tres exposee aux
vents, le climat du lieu est rude et la neige peut etre abondante. Ainsi, les

precipitations annuelles sont d'environ 200 mm superieures ä celles de la
vallee et la temperature annuelle moyenne est de 1,5°C inferieure. La
vegetation a, de ce fait, regulierement une vingtaine de jours de retard,
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ce qui entraine evidemment un recul des dates de nidifications. Quelques
nichoirs sont places dans le verger ä hautes tiges de la ferme, mais la
majorite se trouve ä la lisiere de la foret du versant nord qui est une
hetraie ä sapin (Abieti-Fagetum) sur station fraiche ä legerement
secharde.

La Golatte
Cette colonie porte le nom du ruisseau qui sillonne combes et forets

au nord de Develier. Un amphitheatre forestier limite le verger d'une
ferme et ouvre au sud-ouest sur un plateau cultive, ä l'altitude de 560 m.
Quelques nichoirs sont places dans le verger, mais la plupart sont en
lisiere du cirque forestier oü, malgre la surface reduite consideree, trois
stations sont ä distinguer: au nord, la hetraie ä cardamine (Cardamino-
Fagetum) ä legere tendance xerophile due aux eboulis; au sud, une
transition mal definie entre la hetraie ä cardamine et la hetraie ä laiche et,
dans les depressions marneuses ä Test ainsi que le long du ruisseau une
frenaie ä erable (Aceri-Fraxinetum). Notons encore que, par son
exposition, ce lieu n'est guere ä l'abri du vent.

Pour completer cette breve description des quatre colonies etudiees,
le Tab. 1 indique encore l'inventaire des essences portant un nichoir.
Par simplification, seul le genre a ete indique et non l'espece. Cette liste
peut etre consideree de maniere generale comme representative du peu-
plement arbusif d'une colonie donnee. La vegetation naturelle potentielle

ayant ete decrite ci-dessus, ce tableau renseignera davantage sur la
vegetation actuelle.

III. LES NICHOIRS ET LEURS HÖTES

Nos predecesseurs plaqaient done dejä des nichoirs pour contribuer
ä la protection de certains oiseaux, mais certainement avaient-ils ega-
lement reconnu les relations liant une chaine alimentaire. En creant des

cavites supplementaires, principalement dans des vergers, ils favorisaient
ainsi la reproduction de predateurs d'insectes. Signalons pour
illustration que les jeunes d'une nichee moyenne de Mesange charbonniere
ingurgitent environ dix mille insectes et chenilles jusqu'ä l'envol (Henze
et Zimmermann, 1966). Si ces premiers principes d'agriculture biolo-
gique ne sont appliques dans nos regions que depuis quelques decennies,
ils etaient par contre dejä en application au XVIIe siecle en Allemagne
(Henze et Zimmermann, 1966).

324



Actuellement, les vergers ayant disparu ou subi de profondes
modifications de structure, les forets etant transformees et jardinees, les

nichoirs deviennent des elements de survie pour certaines especes. Par la
construction et la pose de nichoirs specifiques dans des biotopes poten-
tiels pour les oiseaux menaces, il est ainsi possible de contribuer effica-
cement ä la protection et ä la conservation de populations en danger.
C'est notamment le cas pour les oiseaux lies aux vergers traditionnels ä

hautes tiges, comme par exemple la Chouette cheveche (voir Juillard,
1980). La fonction des nichoirs poses generalement en foret n'est toutefois
par encore aussi vitale, mais le taux d'occupation eleve de ceux-ci indique
incontestablement que les cavites naturelles ne sont pas en surabondance.

Comme on vient de le sous-entendre, il existe plusieurs types de

nichoirs plus ou moins selectifs. Dans la presente etude, seuls des

nichoirs ä passereaux (voir Fig. 2), appeles egalement nichoirs ä Mesan-
ges, ont ete retenus. lis sont tous en bois traite, generalement du sapin,
avec un plancher interieur en moyenne de 12 x 14 cm et des trous
d'envol ronds variant entre 26 et 48 mm de diametre. La repartition des

nichoirs en fonction de la hauteur par rapport au sol (hauteur moyenne
M, 3,4 m) et de l'orientation est representee sur la Fig. 3 pour 1977. Ces

deux histogrammes indiquent manifestement que les ornithologues de

la SPOD ont pose leurs nichoirs guides par deux regies empiriques :

orienter l'ouverture entre Fest et le sud ä une hauteur d'environ 3 m.
Sept especes d'oiseaux cavernicoles nichent regulierement dans ces

cavites artificielles. La synthese de nombreuses observations de terrain
faites dans les environs de Delemont resume brievement ci-apres 1'habitat
de chaque espece nicheuse. Ces notes sont en accord avec les indications
d'autres publications (Glutz von Blotzheim, 1964; Peterson et al., 1972;
Koch, 1975).

Gobe-mouches noir (Ficedula hypoleuca).— Les premiers individus
de retour d'Afrique tropicale s'observent vers mi-avril dans le bas de la
vallee de la Some, generalement au Colliard. Le Gobe-Mouches noir se

rencontre alors dans les forets peu denses de feuillus avec de vieux
arbres, en lisiere, dans des jardins et des vergers d'arbres ä hautes tiges,
ainsi que dans de vieilles haies jalonnees de grands arbres, surtout des

Chenes rouvres. Sa presence est tres nettement plus forte aux endroits ä

nichoirs et le biotope lui semble alors presque indifferent.
Mesange nonnette (Paruspalustris).— Comme son nom l'indique,

eile est en grande partie rattachee aux lieux humides. On observe ainsi la
Mesange nonnette aux bords des cours d'eau, dans les bois riverains,
mais egalement dans les forets de feuillus, les vergers et les haies

pourvues de vieux arbres.
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Mesange bleue (Parus caeruleus).— De meme que l'espece prece-
dente, la Mesange bleue est presque absente des forets de coniferes. Elle
prefere ainsi principalement les bois clairs domines par les feuillus et eile
est egalement presente dans les vergers, les jardins et les haies.

Mesange charbonniere (Parus major).— En dehors des terrains
decouverts et depourvus d'arbres du bas de la vallee de Delemont (zone
agricole), la Mesange charbonniere habite tous les milieux plus ou moins
boises de la region consideree. C'est incontestablement la plus eclectique
des Mesanges et la seule ä etre regulierement observee au sol.

Sittelle torchepot (Sitta europaea).— Cet oiseau typiquement arbo-
ricole peut etre associe aux vieux arbres en general. Marquant une legere
preference pour les resineux, mais dependant des feuillus pour les

cavites, la Sittelle occupe les boisements et forets peu denses, les pares,
vergers, jardins et allees de la ville. Sa presence semble determinee en

partie par celle du Pic epeiche (Dendrocopos major) ou par celle
d'arbres d'un certain äge et d'une grandeur correspondante.

Moineau friquet (Passer montanus).— Chasse des zones urbaines

par le Moineau domestique (Passer domesticus), le Moineau friquet
habite les terrains ouverts et ensoleilles en general, comrae les jardins,
les vergers et autres zones agricoles avec haies, bosquets ou arbres isoles.
II fuit l'interieur des forets, mais on le rencontre en lisiere de celles-ci ä

proximite des champs cultives. II evite les coniferes et prefere nettement
les Saules, Peupliers et Chenes, ce qui explique sa rarete sur les hauteurs
de Delemont, ä partir de 700 m environ.

Etourneau sansonnet (Sturnus vulgaris).— De l'interieur de la ville
jusqu'ä la lisiere des forets, du bas de la vallee jusqu'aux Rangiers,
1'Etourneau habite tous les milieux proches des zones agricoles. II fuit
egalement l'interieur des forets et on l'observe generalement aux memes
endroits que le Moineau friquet; sa presence diminue en fonction de

l'altitude.
Des sept especes cavernicoles ci-dessus, seul le Gobe-Mouches noir

peut etre considere comme migrateur ä part entiere. L'Etourneau
hiverne toujours davantage dans la vallee de Delemont et une baisse
sensible de sa population n'est observee qu'un mois dans l'annee, en
decembre. Les cinq autres nicheurs decrits s'observent toute l'annee et

sont soit sedentaires soit migrateurs partiels.
En dehors des oiseaux brievement presentes, d'autres especes ont

egalement niche, sporadiquement toutefois, dans le type de nichoir
considere: le Torcol fourmilier (Jyns torquilla), la Bergeronnette grise
(MotaciUa alba), le Rouge-Queue ä front blanc (Phoenicurus phoeni-
curus), le Rouge-Queue noir (Phoenicurus ochruros), le Merle noir
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(Turdus merula), la Mesange noire (Parus ater), des Pics et des Grimpe-
reaux. En consequence, on peut done affirmer que la forme du nichoir
n'est pas tres selective.

Apres l'inventaire des oiseaux nichant dans les cavites artificielles
retenues, il convient de mentionner un mammifere arboricole, le Loir
gris (Glis glis), qui profite egalement des nichoirs pour y installer quel-
quefois sa progeniture; parfois meme il y puise sa nourriture. Les
moeurs nocturnes de ce muscaride font que nous avons de lui tres peu
d'observations visuelles; cependant, differentes traces de 1'animal indi-
quent son penchant pour les forets de Hetre. Le Loir ne retiendrait pas
tant notre attention s'il ne montrait pas un interet certain pour les

occupants ailes des nichoirs. Comme 1'a montre une recente etude (Stucki,
1980), ce mammifere est un des principaux predateurs du Gobe-Mouches
noir. La communication fait meme mention d'un Loir qui, apres avoir
devore la femelle et sa nichee, etait si gros qu'il ne pouvait plus sortir du
nichoir. D'autre part, la Mesange bleue semble egalement etre quelque-
fois victime de ce mammifere. Un autre predateur connu est la Martre
(Martes martes) qui introduit une patte dans le nichoir et en retire les

jeunes.
Enfin, les releves d'occupation des nichoirs qui ont servi de base

pour la partie analytique de la presente etude ont principalement ete
faits ä partir du materiel de nidification. Les adultes construisent, en
effet, des nids ä l'interieur des nichoirs dont la structure et les materiaux
utilises sont specifiques pour 1'oiseau nicheur. On peut done determiner
retroactivement l'occupant pour chaque nichoir (voir Hoeher, 1972).

IV. ANALYSE DES RELEVES D'OCCUPATION
DES NICHOIRS

Apres ces quelques indications sur les oiseaux nicheurs et la
vegetation, il convient d'analyser les resultats de nidifications. Bien que la
biologie de terrain soit principalement une science descriptive, une cer-
taine tendance consistant ä rationaliser mathematiquement les lois regis-
sant le monde vivant se dessine. Partant de donnees numeriques objectives,

il serait toutefois utopique de vouloir transcrire l'ecologie des

oiseaux nicheurs dans un langage mathematique. Les propos qui vont
suivre seront done avant tout qualitatifs.

Afin de permettre des representations graphiques coherentes et

comparables, certaines transformations numeriques elementaires des

releves d'occupations ont ete necessaires. Ainsi, ä l'exception de deux
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graphiques (Fig. 4 et 6) oü des nombres absolus sont representes, des

nombres relatifs (%) ont servi de base pour les autres representations.
Pour les Fig. 5 et 6, le taux d'occupation se rapporte ä l'ensemble des

nichoirs, alors qu'il se refere aux nichoirs occupes (nichoirs occupes
normes ä 100%) pour les autres figures, hormis la Fig. 14. Pour une
raison visuelle et par simplification, une entorse mathematique a ete

commise dans plusieurs cas; ainsi, nous avons relie les points des

graphiques par des droites, alors que l'histogramme aurait ete la forme de

representation correcte.
Un des renseignements de base pour toute analyse statistique est

l'indication quantitative de l'echantillonnage. Dans cet ordre d'idee, la

Fig. 4 montre revolution du nombre des nichoirs contröles par la
«Societe protectrice des oiseaux de Delemont» de 1961 ä 1980. L'aban-
don, pour des raisons administratives, de la colonie des Rondez ä partir
de 1969, et l'absence de contröle des nichoirs du Colliard en 1971 expli-
quent le creux de cette periode. La pose puis le retrait de nichoirs dans
certains secteurs ä but experimental sont, d'autre part, ä l'origine du
maximum de 1974.

Parallelement ä revolution du nombre des nichoirs, il est interessant
d'examiner celle de leur taux d'occupation (Fig. 5). Si le nombre de

cavites artificielles contrölees varie du simple au triple, le taux d'occupation,

en revanche, oscille dans une marge relativement restreinte de
20 %, soit de 64 ä 84 %. On remarquera que lors de la plus grande variation

du nombre de nichoirs, de 1968 ä 1974, l'occupation relative est

approximativement constante. En revanche, l'effectif des cavites ne

change pratiquement pas, alors que le taux d'utilisation enregistre la

plus forte fluctuation. II semble done qu'aucune correlation entre les

donnees des Fig. 4 et 5 ne puisse etre degagee. De plus, la courbe de la

Fig. 5 ne montre pas de periodicite et la pente de la droite de regression
des dix-huit donnees d'occupations ne differe pas significativement de

zero, ce qui indique que le taux d'occupation varie de maniere stochas-
tique autour de la moyenne (72,2 ± 4,7%).

Absence de correlation egalement entre l'effectif et le taux d'occupation

des nichoirs lorsqu'on examine les colonies separement (Fig. 6),
comme le demontre specialement les deux graphiques de la Haute-Borne.
Toutefois, pour chaque colonie, la variation de l'occupation est environ
le double de celle observee pour l'ensemble, avec un ecart maximum de

53% ä Sous-Beridier/Sous-Cheynatte. La relative constance du taux
d'occupation de la somme des nichoirs peut done etre attribuee ä un
effet compensatoire de sommation, car aueun parallelisme n'est observe
entre les quatre representations graphiques de droite de la Fig. 6. Les
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conditions meteorologiques ou tout autre phenomene agissant sur les

quatre zones simultanement ne semblent done pas influencer le taux
d'occupation.

L'independance des deux grandeurs ci-dessus est logique et atten-
due, car la densite des nichoirs est faible. Sachant que la pose de nichoirs
augmente le nombre de couples nicheurs (voir par exemple Leclercq,
1976), on peut etablir un modele theorique pour la nidification absolue
(nombre de couples nicheurs) et l'occupation relative des nichoirs en
fonction du nombre de nichoirs ä l'interieur d'une surface donnee, en
considerant des conditions exterieures constantes. Partant de l'effectif
nicheur cavernicole avant la pose de nichoirs, la population cavernicole
augmenterait avec les cavites artificielles offertes, jusqu'ä la limite de
saturation. Celle-ci atteinte, le nombre de couples nicheurs resterait
constant malgre l'augmentation de la densite de nichoirs. Ce point de
saturation serait principalement determine par la population primitive
des oiseaux cavernicoles, le nombre de cavites naturelles, la vegetation
et le potentiel alimentaire de la colonie consideree, notamment la quan-
tite et la qualite de l'entomofaune. De son cote, l'occupation relative des

nichoirs resterait constante entre 50 et 100% jusqu'ä la densite de
saturation, puis diminuerait constamment. Le male d'un couple nicheur
passant la nuit dans une seconde cavite, alors que la femelle couve ou
rechauffe ses jeunes dans le nichoir effectivement occupe, le taux
d'occupation de saturation des nichoirs serait par consequent de 50%,
en admettant l'existence seule de cavites artificielles. Ce pourcentage
n'est que legerement superieur si l'on considere la presence de cavites
naturelles, car les oiseaux cavernicoles preferent les nichoirs.

La densite des nichoirs etudies etant manifestement inferieure au
seuil de saturation pour chaque colonie, on s'attendrait ainsi ä obtenir
un taux d'occupation constant superieur ä 50%. Si par le nombre res-
treint de nichoirs par colonie et des conditions experimentales variables
ce resultat n'est pas atteint pour les colonies separees, il est en revanche
observe pour l'ensemble des nichoirs.

Apres l'analyse du taux d'occupation global des nichoirs, nous
allons operer une differenciation par espece. II faut toutefois etre
conscient de certains facteurs non quantifiables et incontrölables ou
anthropiques, comme la deterioration des nichoirs, l'agrandissement
naturel ou la diminution artificielle du diametre du trou d'envol. Sans

montrer de constance particuliere ni de periodicite, l'occupation relative
de certaines especes montre incontestablement des tendances signifi-
catives (Fig. 7). La differenciation specifique au sein des Mesanges
n'ayant pas toujours ete effectuee, les trois especes sont regroupees sous
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leur genre, mais les trois quarts environ de leurs nidifications reviennent
ä la Mesange charbonniere, comme nous le verrons plus loin en Fig. 14.

Par sa tres large repartition, son potentiel d'adaptation et sa robustesse,
cette derniere espece contribue largement ä 1'occupation reguliere du

genre aux alentours de 50%. Plus selectif concernant le biotope,
l'Etourneau a enregistre une baisse constante d'occupation, passant de

34% ä 6%. Migrateur nicheur relativement rare dans les annees cin-
quante, son effectif a ete augmente artificiellement par la pose de

nichoirs ä grande ouverture (superieure ä 40 mm). Le phenomene s'est
inverse vers 1960 et des mesures de protection ont fait place ä la dissuasion

en diminuant le diametre des trous d'envol. Le Moineau friquet,
s'observant souvent avec l'Etourneau, montre par contre un taux fort
variable entre 3 et 24%. L'omnipresence de cet oiseau campagnard en
basse altitude lui assure une occupation moyenne de 12%. Avec la
Sittelle, on assiste ä une evolution encore differente, passant de 24% en
1961 pour se stabiliser maintenant vers 8%. Cette baisse, parallele ä

celle du Pic epeiche selon des ornithologues experiments, pourrait
eventuellement etre attribuee ä un rajeunissement plus intensif des

forets. Mais le developpement le plus interessant est certainement celui
du Gobe-Mouches noir. A l'exception de trois nidifications en 1959, cet
oiseau etait absent des nichoirs de la region avant 1968; depuis cette
date, il occupe ceux-ci systematiquement. A l'interieur des colonies, il
est en effet rare d'observer une nidification de Gobe-Mouches noir dans

une cavite naturelle. Cette occupation soudaine et relativement impor-
tante est une manifestation de la dynamique orientee vers l'ouest du
Gobe-Mouches (Glutz von Blotzheim, 1964; Sermet in Schifferli et ed.,

1980). II est inconteste que les nichoirs ont contribue dans une large
mesure ä l'expansion de cette espece. Comme dernier arrivant d'Afrique,
entre fin avril et debut mai, alors que la plupart des nichoirs sont dejä
occupes par les autres especes, il peut paraTtre etonnant d'assister ä une
occupation moyenne de 15 % par le Gobe-Mouches noir. Avec sa
puissance relative et son caractere agressif, l'oiseau cite ici expulse le nicheur
dejä en place et prend ainsi possession du nichoir. II n'est en effet pas
rare d'observer un nid de Gobe-Mouches sur celui d'une Mesange,
souvent sur les oeufs non eclos et parfois meme directement sur les jeunes
du premier occupant.

Pour l'elaboration de la figure commentee ci-dessus, le nombre
total des nichoirs occupes par une espece a ete exprime relativement ä

l'ensemble des nichoirs occupes, les cavites artificielles ne formant ainsi
qu'une seule colonie globale. Afin de tenir compte de l'identite de

chaque colonie, la moyenne des differents taux d'occupation des quatre
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stations a ete effectuee (Fig. 8), de sorte que chaque colonie est ponderee
de maniere egale. Le nombre de nichoirs d'une station ä 1'autre variant
du simple au quadruple, il est remarquable que ces courbes des moyennes
aient les memes allures que Celles de la figure precedente. Toutefois, les

deviations standards souvent considerables conduisent ä des fractions
de courbes qui ne sont pas toujours significatives selon le test du f
d'apres Student (Zurmühl, 1965). Malgre la ressemblance frappante des

courbes, nous sommes ainsi une fois de plus invites ä la prudence dans
leur interpretation.

A la suite de l'esquisse des tendances pour l'ensemble des nichoirs,
nous allons examiner les resultats de nidifications des quatre colonies
retenues. La Fig. 9 montre revolution au Colliard, ou les Mesanges
varient de maniere semblable ä ce que nous avons degage des deux

figures precedentes. L'Etourneau, par contre, est en forte augmentation
de 1963 ä 1969 et disparait pratiquement ä partir de 1973. L'agrandis-
sement naturel du trou d'envol de certains nichoirs, souvent accelere par
le Pic epeiche et 1'Etourneau lui-meme, puis le rapetissement artificiel
par l'homme sont des elements explicatifs de ces resultats auxquels
il convient d'ajouter la baisse sensible de la population d'Etourneaux
aux alentours de Delemont. Bien que montrant la meme evolution
durant les sept dernieres annees, la Sittelle evolue de maniere opposee
jusqu'en 1969, ce qui pourrait demontrer une concurrence pour les

nichoirs ä grande ouverture. Par le manque de donnees, cette hypothese
est tres fragile, mais neanmoins soutenue par de nombreuses
observations dans ce sens, toutes ä l'avantage de 1'Etourneau. Absent des

nichoirs jusqu'en 1965, le Moineau friquet en occupe depuis lors en

moyenne 20%, tous situes dans la partie inferieure du Colliard
(chenaie, saulaie et frenaie). Quant au Gobe-Mouches noir, la perte des

resultats de nidifications de 1970 ä 1972 empeche de fixer sa premiere
occupation.

A Sous-Beridier/Sous-Cheynatte (Fig. 10), la premiere nidification
dans un nichoir par le Gobe-Mouches noir peut etre fixee ä 1968. De

meme que celui des Mesanges, le taux d'occupation du Gobe-Mouches
varie fortement. L'abandon progressif des nichoirs places dans le verger
de la ferme du Mexique au sud-est de la colonie explique certainement la
diminution des Etourneaux, puis des Friquets, causant une augmentation

relative des Mesanges. Si le Moineau friquet a disparu des cavites
artificielles de cette colonie, l'augmentation, depuis quelques annees, de

1'Etourneau demeure inexpliquee. Evolution egalement inattendue pour
la Sittelle, alors que l'on s'attendait ä une occupation relativement forte
et constante pour une colonie bordant une foret.
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La colonie la plus elevee, celle de la Haute-Borne, montre des

occupations assez stables, ä l'exception de celle des Mesanges (Fig. 11).
L'Etourneau niche depuis douze ans dans cinq nichoirs (20 %) du verger,
le Gobe-Mouches noir occupe regulierement le 20% des nichoirs occu-
pes et la Sittelle le 7%. On remarquera encore que le Moineau friquet
n'a jamais niche dans une cavite artificielle de la Haute-Borne.

A la Golatte (Fig. 12), on retiendra essentiellement une forte
domination des Mesanges, alors que l'occupation relative des quatre autres
especes varie entre 0 et 25 %, sans qu'une tendance manifestement
tangible puisse etre degagee.

Pour faire suite aux Fig. 9 ä 12, caracterisant revolution de l'avi-
faune cavernicole nicheuse pour chaque colonie, les Fig. 13 ä 77serviront
davantage ä decrire les particularity specifiques des oiseaux nicheurs.
Ainsi que nous l'avons releve precedemment, les Mesanges occupent les

nichoirs dans des proportions tres variables; pour les quatre colonies
entre 30 et 80% des nichoirs occupes (Fig. 13). II est interessant de rele-
ver le parallelisme de revolution de la nidification ä la Haute-Borne et ä

la Golatte durant les dix annees suivant la pose des nichoirs. Les deux
autres stations etant antecedentes ä 1960, nous ne pouvons etablir s'il
s'agit d'une evolution typique de nouvelles colonies.

Comme nous l'avons dejä mentionne, la determination des Mesanges

par espece n'est effectuee que depuis 1974. Les resultats de l'occupation

des trois especes relative ä l'occupation totale des Mesanges sont
resumes ä la Fig. 14 (moyenne ± deviation Standard, de 1974 ä 1980).
Les observations faites dans ce terrain nous permettent d'affirmer que
ces donnees caracterisent correctement la population de Mesanges de

chaque colonie. A l'exception de la Golatte, dans les trois autres stations,
la Mesange charbonniere represente les trois quarts des Mesanges
nicheuses et la Mesange bleue un cinquieme. Si ces deux especes ne sont
pas tres selectives, il n'en est pas de meme pour la Mesange nonnette.
Absente ä la Haute-Borne, rare ä Sous-Beridier/Sous-Cheynatte,
nicheuse significative au Colliard, et en seconde position ä la Golatte,
eile peut etre consideree comme indicatrice d'humidite d'une station. La
preference de la Mesange nonnette pour les biotopes humides explique
sa presence dans les nichoirs de la partie basse du Colliard et de ceux
bordant la combe de la Golatte. Elle delaisse d'ailleurs ceux de la crete
de la Haute-Borne.

Hormis pour une colonie, le comportement du Moineau friquet
semble se soustraire ä l'analyse (Fig. 15). Ainsi que nous l'avons dejä
remarque, cette espece n'a jamais occupe de nichoirs ä la Haute-Borne.
Toutefois, depuis quelques annees, deux couples nichent regulierement
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sous l'avant-toit de la ferme et ces nidifications peuvent etre considerees

comme remarquables ä cette altitude. Le Friquet s'observe en effet rare-
ment au-dessus de 600 ä 700 m dans la region de Delemont, ce qui est

egalement le cas pour les autres regions de Suisse (Glutz von Blotzheim,
1964). Avec sa disparition depuis 1974 des nichoirs de Sous-Beridier /
Sous-Cheynatte, il ne se rencontre actuellement que dans ceux de deux
colonies. II occupe generalement les nichoirs places en bordure de

chemins ou de rivieres et ceux des vergers ou des bois tres degages. Le
Moineau friquet niche parfois egalement dans des nichoirs places sur la
premiere rangee d'arbres d'une lisiere, mais jamais dans ceux plus ä

l'interieur de la foret.
Comme je l'ai dejä souligne ä plusieurs reprises, les donnees de

nidifications de 1'Etourneau sont tres delicates ä analyser, car cette

espece peut etre selectionnee par le diametre de l'ouverture du nichoir.
En faisant abstraction des cavites forestieres, on peut considerer qu'un
nichoir dont l'ouverture depasse 40 mm de diametre accueillera proba-
blement un Etourneau. De ce fait, en dehors d'une certaine tendance
decroissante, aucune autre generalite ne sera degagee de la Fig. 16.

Des quatre courbes indiquant l'occupation des nichoirs par la Sit-
telle (Fig. 17), on peut se permettre de filtrer une forme devolution
commune. Le taux d'occupation baisse jusqu'ä 0% vers 1970, puis aug-
mente ä nouveau de maniere significative. Une telle disparition momen-
tanee reste inexpliquee.

Quant au Gobe-Mouches noir, son occupation relative varie for-
tement et de maniere irreguliere dans les quatre colonnes (Fig. 18). Ces

variations peuvent etre le fruit du hasard, mais peuvent egalement refle-
ter revolution d'un migrateur type; des oiseaux mentionnes ci-dessus, le
Gobe-Mouches est le seul pouvant etre considere comme tel. De ce fait,
il arrive dans notre region alors que les autres nicheurs couvent dejä et

doit, par consequent, se contenter des nichoirs encore vides. Si ceux-ci
ne lui conviennent pas, il prend possession d'un nichoir dejä occupe,
souvent par une Mesange bleue. II n'est ainsi pas rare de trouver un nid
de Gobe-Mouches noir au-dessus de celui d'une Mesange avec les ceufs

ou des restes de jeunes etouffes ou devores. En outre, les premieres
nidifications dans des nichoirs ont ete observees en 1968 dans trois stations
simultanement. Dans la quatrieme, le Colliard, son apparition se situe

apres 1969. Cette particularite est d'autant plus remarquable si l'on sait

que le Gobe-Mouches noir subissait un deplacement d'est vers l'ouest.
Si les nichoirs consideres ici sont prevus pour abriter des oiseaux, ils

semblent egalement tres bien adaptes pour accueillir de petits mammi-
feres, le Loir gris notamment, comme le demontre la Fig. 19. Le taux
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d'occupation par ce nocturne est reste bas et constant jusqu'en 1975,
mais a soudainement augmente de maniere frappante. Une cause
possible de cette expansion peut etre la rage, plus exactement la quasi dispa-
rition du Renard liee ä cette epizootie. Delemont fut en effet decretee
zone contaminee en 1976, annee de l'augmentation massive du Loir
dans les nichoirs. Cette explosion ne serait pas preoccupante si le Gobe-
Mouches noir et la Mesange bleue ne faisaient pas partie du regime ali-
mentaire du Loir, le bee des autres especes etant certainement trop
dissuasif pour ce predateur.

En guise de resume, les moyennes des occupations durant la periode
etudiee sont representees en Fig. 20. En regle generale, les moyennes des

occupations de l'ensemble des nichoirs (T) representent assez bien celles
des colonies separement, comme on a pu s'en assurer par des tests des

moyennes selon Student. A l'exception de deux cas, les deviations
standards revenant ä l'ensemble des cavites sont inferieures ä celles des

colonies, ce qui demontre une fois de plus un effet compensatoire de
sommation. Relevons pour terminer le taux moyen d'occupation des

nichoirs de la «Societe protectrice des oiseaux de Delemont» de 72,2 +
4,7% (moyenne ± deviation standard, de 1961 ä 1980).

Dans la partie analytique ci-dessus, aueune conclusion speeifique
sur les relations entre une espece nicheuse et l'emplacement des nichoirs
ou concernant la concurrence interspecifique pour l'occupation de

certaines cavites n'a ete tiree. Chaque station montrant de nombreuses
heterogeneites, de tels resultats ne pouvaient pas etre en perspective.
C'est pourquoi nous avons elabore une cartotheque des nichoirs com-
portant toutes les indications utiles sur l'emplacement (voir tableau 1 et
Fig. 3) et la construction de chaque nichoir et, evidemment, les nidifi-
cations annuelles. D'ici quelques annees, le traitement de ces donnees
devrait eventuellement permettre de degager quelques regies pour une
pose selective des nichoirs, ainsi que de reconnaltre des relations du type
enonce precedemment. Pour terminer ce chapitre analytique, nous
allons resumer tres brievement quelques resultats preliminaires de ce

fichier, portant sur les huit dernieres annees.
Bien que l'arbre contre lequel est accroche le nichoir soit un element

majeur de celui-ci, nous n'avons pas encore reconnu de parametre selec-

tif de l'essence. Neanmoins, nous pouvons affirmer que les nichoirs
places contre des Hetres se degradent plus rapidement que ceux accro-
ches ä des Chenes ou ä des resineux. L'ecorce relativement lisse du
Foyard, comparee ä la rugosite de celle du Chene, met le nichoir plus
frequemment en contact avec l'eau. Ce microclimat plus humide n'a
par contre pas d'influence sur l'espece nicheuse. Toujours concernant
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Pemplacement, nous n'avons egalement pas pu degager de facteur selec-

tif de la vegetation environnante. Les dimensions variables des territoires
et les moeurs alimentaires differentes pour chaque espece et peut-etre
pour chaque individu ne sont pas faites pour faciliter cette recherche. De
nombreuses observations des oiseaux nichant dans la Frenaie du Colliard
ont montre par exemple que le Gobe-Mouches noir se nourrissait princi-
palement dans ce petit bois, ä faible distance de son nichoir, alors que la
Mesange bleue allait se nourrir dans la Chenaie, ä pres de 300 m du
nichoir.

Afin d'etudier la concurrence interspecifique, nous avons etabli
deux tableaux bases sur cent trente-trois nichoirs. Le premier (tableau II)
donne la proportion de nichoirs ayant accueilli un nombre donne
d'especes nicheuses. Pour des raisons qui nous echappent, trois nichoirs
n'ont jamais ete occupes durant huit annees. II est par ailleurs etonnant
que 85 % des nichoirs n'ont seulement regu les nids que d'une ou de

deux especes; le tableau III en donne la repartition. Ce resultat n'est cer-
tainement pas aleatoire, car le calcul des probabilites livrerait une
distribution differente. Concernant les nichoirs n'ayant abrite qu'une espece
(elements diagonaux du tableau III), leur selectivity peut en partie etre
expliquee. La majorite des dix-huit nichoirs (13,5 %) qui n'ont regu que
des Mesanges ne permettaient qu'ä la Mesange bleue et ä la Mesange
nonnette de penetrer ä l'interieur. Seules ces deux expeces entrent dans
des nichoirs avec un trou d'envol inferieur ä 30 mm de diametre. En

outre, par rapport ä la Mesange charbonniere, la Mesange bleue semble

preferer les nichoirs places relativement haut. Alors que le Moineau
friquet occupera presque avec certitude les nichoirs tres proches ou
contre une ferme, l'Etourneau s'appropriera, avec la meme probability,
les nichoirs des vergers avec une ouverture superieure ä 40 mm et

accroches ä plus de 5 m du sol. Autre resultat interessant de ce dernier
tableau sont les cinquante-trois nichoirs (39,8%) qui n'ont abrite que
des Mesanges et des Gobe-Mouches noirs. Cette eventuelle predilection
commune pour des milieux semblables et des memes nichoirs meritera
une etude speciale.

V. CONCLUSIONS ET REMERCIEMENTS

Une etude analytique de l'occupation de nichoirs peut etre congue
et planifiee de plusieurs manieres, suivant les phenomenes que l'on veut
cerner. Dans notre cas, nous possedions dejä la majorite des donnees

lorsque nous avons envisage 1'analyse des nidifications dans des cavites
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artificielles, de sorte que les conditions experimentales n'etaient certai-
nement pas toujours optimales. Une autre difficulte rencontree lors de

la redaction est le manque d'informations descriptives sur les colonies,
ce qui rendait tres delicate l'interpretation des releves d'occupations des

nichoirs. Dans ce contexte, l'analyse proposee partant d'une situation
actuelle n'est nullement exclusive, mais je doute qu'une interpretation
plus poussee des donnees puisse encore etre credible.

Si la synthese des donnees presentees ici peut en grande partie se

faire seule, il n'en est par contre pas de meme de la recolte de tous ces

releves. Controler, reparer et nettoyer plus de deux cents nichoirs dans
differents secteurs, cela demande une equipe de collaborateurs conscien-
cieux et fideles. Que mes amis de la «Societe protectrice des oiseaux de

Delemont», Dominique Lovis, Leon Fleury, Pierre-Alain Fürst, Eric
Grossenbacher, Adolf Kunz, Salvatore Scarnera et Kurt Sorg, trouvent
dans ces lignes une modeste marque de mon estime. Enfin, je remercie
specialement Jean-Pierre Sorg pour son aide lors de la redaction des

releves phytosociologiques.

Peter Anker
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VII. LEGENDES DES FIG. 1 A 20

Fig. 1. Carte schematique de la region consideree avec situation des quatre colonies
(hachures foncees, colonies; hachures serrees fines, foret; hachures espacees, zones
urbaines).

Fig. 2: Nichoir ä passereaux contre un Chene rouvre au Colliard.
Fig. 3: En haut, proportion des nichoirs en fonction de leur hauteur par rapport au

sol (hauteur moyenne M, 3,4 m). En bas, proportion des nichoirs en fonction de l'orienta-
tion de leur ouverture.

Fig 4 • Nombre total N de nichoirs contröles.
Fig. 5: Taux d'occupation (%) de ['ensemble des nichoirs. Pente de la droite de

regression, 0,2 ± 0,2% par annee (± deviation standard, n 18).
Fig. 6: Nombre de nichoirs (ä gauche) et taux d'occupation (ä droite) par colonie.
Fig. 7: Occupation relative (%) par espece des nichoirs occupes pour l'ensemble

des colonies.
Fig. 8: Moyenne des occupations (%) des quatre colonies, ± deviation standard.
Fig. 9: Occupation relative (%) par espece des nichoirs occupes de la colonie du

Colliard (legendes, voir Fig. 7).
Fig. 10: Occupation relative (%) par espece des nichoirs occupes de la colonie de

Sous-Beridier/Sous-Cheynatte (legendes, voir Fig. 7).
Fig. II: Occupation relative (%) par espece des nichoirs occupes de la colonie de la

Haute-Borne (legendes, voir Fig. 7).
Fig. 12: Occupation relative (%) par espece des nichoirs occupes de la colonie de

la Golatte (legendes, voir Fig. 7).
Fig. 13: Occupation relative (%) par les Mesanges et par colonie.
Fig. 14: Repartition des Mesanges par espece (%) dans les nichoirs des quatre

colonies (C, Mesange charbonniere; B, Mesange bleue; N, Mesange nonnette).
Fig. 15 * Occupation relative (%) par le Moineau friquet par colonie (legendes, voir

Fig. 13)
Fig. 16: Occupation relative (%) par l'Etourneau par colonie (legendes, voir

Fig. 13).
Fig. 17 Occupation relative (%) par la Sittelle par colonie (legendes, voir Fig. 13).
Fig. 18: Occupation relative (%) par le Gobe-Mouches noir par colonie (legendes,

voir Fig. 13).
Fig. 19: Occupation relative (%) par le Loir gris pour l'ensemble des colonies.
Fig. 20: Moyennes des occupations (%) par espece pour l'ensemble et les quatre

colonies, ± deviations standards, de 1961 ä 1980 (T, ensemble des colonies; C, Colliard;
S, Sous-Beridier/Sous-Cheynatte; H, Haute-Borne; G, Golatte).
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Tableau I:
Essences portant des nichoirs par colonie (situation en 1977)

COLONIE

Colliard
Sous-Beridier/
Sous-Cheynatte

Haute-
Borne

Golatte Total

Chene 25 6 10 6 37

Sapin 13 10 6 29

Hetre 8 10 7 3 28

Erable 2 3 3 6 14

Pin 9 2 1 2 14

Frene 6 1 3 3 13

Saule 10 1 11

Charme 1 6 7

Cerisier 1 5 6

Pommier 3 2 5

Prunier 1 3 4

Tilleul 2 2 4

Poirier 1 2 3

Alisier 1 1

Meleze 1 1

Tableau II:
Proportions de nichoirs ayant accueilli un nombre donne d'especes
nicheuses de 1973 a 1980

Nombre d'especes Proportion de nichoirs (%)

0 2,2
1 24,1
2 60,9
3 9,0
4 2,2
5 0,8
6 0,8
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Tableau III:
Repartition par espece (en %) des nichoirs ayant accueilli une ou deux
especes nicheuses de 1973 ä 1980

Mesanges
Moineau

friquet

Etourneau

Sittelle

Gobe-Mouches

noir

Mesanges 13,5 5,3 0,8 9,8 39,8

Moineau friquet 3,8 2,2 — —

Etourneau 5,3 0,8 —

Sittelle — —

Gobe-Mouches noir 1,5
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